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Avant-propos 
 
 
La Course par équipes continue à se développer comme une partie importante de notre sport. 
Pratiquée en dériveur ou quillard, elle attire les coureurs de tous âges et expériences, depuis 
la voile scolaire et les jeunes coureurs sur des ®preuves locales jusquô¨ des champions du 
monde ou olympiques. Son point dôorgue est le Championnat du Monde ISAF de Course par 
Equipes tous les deux ans. 
 
Le Livre des Décisions a été élaboré et peaufiné avec la participation de coureurs aussi bien 
que dôumpires pour r®pondre aux besoins dôune cohérence maximale dans les réponses aux 
r®clamations sur lôeau. Le but de ce Livre des D®cisions est dôaider ¨ lever le doute parmi les 
coureurs et les umpires sur les situations qui y sont exposées. 
 
La dernière édition met à jour des décisions selon les Règles de Course à la Voile 2013 ï 
2016, introduit de nouvelles décisions et précise le texte existant. 
Il est important de souligner que ce Livre des Décisions, comme les éditions précédentes, ne 
fait autorité que pour la Course par équipes. 
 
Le Comit® des R¯gles de Course de lôISAF souhaite que les coureurs et les umpires 
continuent à lui fournir de la matière pour permettre le développement de ce Livre des 
Décisions. 
 
Les commentaires et suggestions des lecteurs doivent peuvent être adressés à la Commission 
Centrale dôArbitrage de la FFVoile. 
 
 
 
 
David Tillett,  
Président du Comité des Règles de Course,  
Novembre 2012 
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Préface 
 
Voici la cinquième édition du Livre de Décisions pour la Course par équipes. Elle reflète les 
modifications des Règles de Course à la Voile 2013-2016 et en particulier les règles de 
lôannexe D. Remerciements sp®ciaux aux membres du groupe de travail des règles de Match 
et Team Racing : Richard Thompson, Rob Overton, John Standley, Bruce Hebbert, et Marina 
Psichogiou pour leur aide dans la mise à jour de ce livre. 
  
Même si la plupart des modifications ne sont que des changements de références, il existe 
certaines modifications notables du jeu et nous conseillons aux coureurs et umpires dô®tudier 
attentivement ce nouveau livre en détail ! 
 
Voici une liste non exhaustive des modifications : 

¶ les décisions B8 et E11 sont supprim®es. Lorsquôune d®cision est supprim®e, la 
numérotation des décisions restantes ne change pas. Cependant, une nouvelle 
d®cision peut °tre ins®r®e dans une ®dition ult®rieure en utilisant le num®ro dôune 
décision supprimée. 

¶ lôancienne d®cision D9 a ®t® d®plac®e ¨ la section E, la Marque au vent, et sôappelle 
maintenant E14. 

¶ les nouvelles décisions de cette édition sont : E10, E12, E13, J8 et M9. Elles ont 
transité par le système de réponse rapide et ont ensuite été approuvées par le Comité 
des règles de course de lôISAF. 

¶ les décisions E7, E10, L4 et M7 ont été complètement ou partiellement modifiées  

¶ de plus, des changements moins notables existent dans de nombreuses décisions et 
dans de nombreuses r®f®rences aux r¯gles, qui nôaffectent pas le contenu des 
décisions.  

 
Le but de ce livre de décisions est de définir pour les umpires et les concurrents les décisions 
relatives aux incidents lors dôune course par ®quipes. 
 
Les décisions sont réparties en sections suivant lôordre de d®roulement du parcours, en citant 
les situations typiques dans lôordre o½ elles peuvent vraisemblablement se produire et en 
expliquant les règles applicables. Il en résulte que certaines décisions sont plus simples que 
dôautres et que certaines contiennent des r®p®titions dôexplications précédentes. Le fait que 
les d®cisions soient regroup®es dans une m°me section ne signifie pas quôelles ne 
sôappliquent pas ¨ dôautres moments. De nombreuses d®cisions (par exemple celles de la 
section pré-d®part) sôappliquent ¨ tout moment.   
 
Les schémas sont de simples instantanés en deux dimensions de chaque situation. Ils ne 
peuvent montrer la force du vent, les vagues, la houle, la vitesse des bateaux et toutes ces 
choses qui contribuent à la réalité du scénario. Ils ne doivent donc pas être utilisés trop au 
pied de la lettre mais constituent plutôt un moyen de reconnaître rapidement et clairement la 
décision à laquelle ils font référence.  
 
Les d®cisions de ce livre ne peuvent couvrir lôint®gralit® des incidents possibles. Avec le 
développement de nouvelles tactiques, de nouvelles décisions seront nécessaires. Si la 
lecture de ce livre de d®cisions ou un incident sur lôeau vous am¯ne ¨ commenter ou ¨ 
proposer une d®cision suppl®mentaire, merci dôenvoyer un email ¨ la F®d®ration Franaise de 
voile (cca@ffvoile.fr). Si vous °tes incertain au sujet dôun incident, il m®riterait peut-°tre dô°tre 
r®dig® et propos® pour faire lôobjet dôune nouvelle d®cision.   

mailto:cca@ffvoile.fr
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La publication du livre des Décisions est régie par la régulation ISAF 28. Ce qui signifie que ce 
document nôa autorit® que pour la course par ®quipes. Cela signifie aussi que les modifications 
ne peuvent être faites que par la même procédure de soumissions de modifications des 
règles. 
 
Les r®gulations de lôISAF prévoient un système de réponse rapide aux décisions de course 
par équipes. Les décisions proposées selon ce système doivent être rédigées sous une forme 
similaire aux d®cisions existantes et envoy®es ¨ lôISAF ¨ Southampton. Une d®cision 
approuvée en tant que Réponse Rapide à une décision sera communiquée immédiatement à 
tous les umpires internationaux et aux fédérations. De plus, elle sera mise sur le site web de 
lôISAF, http://www.sailing.org. 
 
Le groupe de travail des règles de Match Racing et de course par équipes fera des 
recommandations au comité des règles de course sur les décisions soumises et sur les 
décisions « réponse rapide » approuvées, lors de chaque assemblée générale en novembre. 
 
Jôaccueille favorablement tout commentaire visant ¨ lôam®lioration de ce livre de d®cision. 
 
  
Marianne Middelthon,  
Présidente du groupe de travail des règles de Match Racing et Course par équipes  
Novembre 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traduction : Yves Léglise, Corinne Aulnette 
 
Note : le tableau n° de règles/Call en fin de ce livret comporte des liens sur chaque call 
(ctrl/clique) renvoyant directement sur le cas choisi. 

http://www.sailing.org/
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TABLE DES MATIERES   
 
Section   Sujet 

Introduction Principes généraux     p 

A      Définitions et principes fondamentaux  

B      Avant le départ  

C      Le départ  

D      Bord de près  

E      Marque au vent  

F      Bord de largue  

G      Le vent arrière  

H      La marque dôempannage  

J      La marque sous le vent  

K      Lôarriv®e  
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M      Les méthodes dôumpiring  

Index des règles  

 
Commentaires 
 
1.  A lôexception de certaines d®cisions de la section M, les d®cisions pr®supposent que 

tous les pavillons, appels et signaux (soit des concurrents, soit des umpires) ont été 
effectués selon les règles. 

2.  Certaines décisions mettent en exergue des principes importants des règles. Pour un 
référencement plus simple, ces explications sont imprimées en italique à la fin de la 
décision. 

3.  Les nuances des bateaux différencient les équipes. Les bateaux A, B et C sont gris et 
forment une ®quipe, X, Y et Z sont blancs et forment lôautre ®quipe. Quand seulement 
deux bateaux sont impliqués, on les appellera normalement Y et B. 

4.  Quand les bateaux sont d®j¨ engag®s en position 1 dôune d®cision, la phrase çY nôa 
pas de restriction ¨ sa route normaleè signifie que Y nôest pas soumis ¨ la r¯gle 17 et 
peut naviguer au-dessus de sa route normale. Lôautre possibilit® est çY est soumis ¨ la 
règle 17». 

5.  Sauf indication autre, le vent souffle depuis le haut du schéma. 
6.  Les d®cisions font r®f®rence aux çumpiresè prenant des d®cisions. Bien quôil soit 

normal dôavoir deux umpires par bateau, il nôexiste pas dôobligation et les d®cisions 
sôappliquent ¨ lôidentique lorsquôil nôy a quôun seul umpire. 
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PRINCIPES GENERAUX DES DECISIONS DôUMPIRES 
  
Quatre principes g®n®raux sôappliquent aux d®cisions des umpires : 
 
1. « Moment dôultime conviction » 
 
Les umpires sont fréquemment amenés à juger (sans être parfaitement positionnés) le 
moment pr®cis o½ lô®tat dôun bateau ou sa relation avec un autre bateau change ï par 
exemple, dépasser la position bout au vent ou établir un engagement. 
 
Dans ces cas-l¨, les umpires supposeront que cet ®tat ou cette relation nôa pas chang® tant 
quôils ne seront pas convaincus du contraire. 
 
2. Désaccord entre umpires 
 
Parfois, les umpires ne sont pas dôaccord sur ce que doit °tre la d®cision. En ce cas, m°me sôil 
y a eu contact, les umpires signaleront « pas de pénalité » plutôt que de pénaliser un bateau 
ou lôautre. 
 
3. Règle 14 : éviter le contact 
 
Tout incident concernant un contact impliquera également la règle 14. Cependant, quand les 
umpires d®cident quôun bateau tenu de se maintenir ¨ lô®cart ou de donner de la place doit 
être pénalisé pour une infraction à une autre règle du chapitre 2, une infraction à la règle 14 ne 
donnera pas lieu ¨ une p®nalit® suppl®mentaire sauf en cas de dommage. A lôexception de ce 
cas, la règle 14 est sans cons®quence sur la d®cision imm®diate des umpires et nôest donc 
pas traitée séparément dans chaque décision de ce livre. 
 
4. Définition : Place et signification de « en bon marin » 
 
Le cas ISAF 21 ®tablit que des manîuvres ç extraordinaires » et « anormales » ne sont pas 
des manîuvres en bon marin. Certaines actions anormales et qui ne sont donc pas des 
manîuvres en bon marin dans une flotte nombreuse seront considérées comme normales et 
donc en bon marin dans une course par équipes. Cependant, toute manîuvre qui cr®e un 
risque de dommage pour un bateau ou un équipage nôest pas une manîuvre en bon marin. 
Les umpires jugeront chaque incident en se basant sur les actions du bateau en relation avec 
les conditions de vent et de mer rencontrées à ce moment-là. 
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TR CALL A1 
  
Règle 13  Pendant le virement de bord  
Règle 17  Sur le même bord, route normale  
  
Question 
  
Sur un bord de pr¯s, un engagement est ®tabli pendant quôun bateau vire de bord, ou peu de 
temps après. A quelle condition B, bateau sous le vent, est-il autorisé à naviguer au-dessus de 
sa route normale ? 
 

 
 
Réponse  
  
Schéma 1 :  Engagement établi depuis la position en route libre derrière ï B nôacquiert pas 

de droit de lof. Y termine son virement de bord à la position 3, quand il est en 
route libre devant B. Peu de temps après, B établit un engagement depuis la 
position en route libre derrière et enfreindra la r¯gle 17 sôil navigue au-dessus 
de sa route normale pendant cet engagement et pendant que les bateaux 
restent à moins de deux longueurs de coque lôun de lôautre, sauf si, ce faisant, 
il passe rapidement derrière Y. 

  
Schéma 2 :  Engagement établi depuis la position en route libre derrière ï B acquiert le 

droit de lof. Au moment où Y passe la position bout au vent en position 2, les 
bateaux sont sur le m°me bord, mais non engag®s. Lôengagement est ®tabli 
avant que Y nôatteigne une route au plus près ï  c'est-à-dire pendant que Y 
est soumis ¨ la r¯gle 13. Donc la r¯gle 17 ne sôapplique pas et B peut 
naviguer au-dessus de sa route normale. 

  
Schéma 3 :  Engagement établi « instantanément ». En position 2, quand B passe par la 

position bout au vent, les deux bateaux sont sur le même bord et engagés. 
Puisquôaucun nôa ®tabli cet engagement depuis la position en route libre 
derri¯re, lôengagement est dit çinstantané è. La r¯gle 17 ne sôapplique pas et 
B peut naviguer au-dessus de sa route normale. 
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Un bateau vire de bord au moment où il passe bout au vent. Cependant, il est le bateau tenu 
de se maintenir ¨ lô®cart selon la r¯gle 13, depuis le moment o½ il passe bout au vent jusquô¨ 
ce quôil soit sur une route au plus pr¯s. Si un autre bateau devient engag® sous son vent 
depuis la position en route libre derri¯re pendant cette p®riode, la r¯gle 17 ne sôapplique pas et 
le bateau sous le vent peut naviguer au-dessus de sa route normale ï il a par exemple « droit 
de lof ». 
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TR CALL A2 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Définitions  Se maintenir ¨ lô®cart  
 
Question  
 
B se rapproche de Y depuis une position au vent. A quel moment B cesse-t-il de se maintenir 
¨ lô®cart de Y ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse 
 
B se maintient ¨ lô®cart de Y tant que Y, bateau prioritaire, peut suivre sa route sans avoir à 
agir pour lô®viter et, puisquôils sont engag®s, tant quôil peut modifier sa route dans les deux 
directions sans imm®diatement entrer en contact avec lôautre bateau.  
  
En positions 1 & 2 :  B se maintient ¨ lô®cart. 
En position 3 :  si Y lofe, il y aura contact, mais pas immédiatement, donc B se 

maintient encore ¨ lô®cart. 
En position 4 :  Y ne peut pas modifier sa route en lofant sans créer de contact 

imm®diat avec B. B ne se maintient plus ¨ lô®cart et serait p®nalis® 
selon la règle 11 si Y réclamait, quôil ya ait contact ou pas entre les 
bateaux. 

  
 
A tout moment, la route dôun bateau (au sens utilis® dans le chapitre 2 et dans les Définitions) 
correspond à la direction vers la laquelle pointe son étrave. Cela ne signifie pas sa route 
normale ni la route quôil pourrait suivre prochainement. 
 
Un contact nôest pas n®cessaire pour quôun bateau manque ¨ se maintenir ¨ lô®cart. 
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TR CALL A3 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 16.1  Modifier sa route  
Définitions  Se maintenir à lô®cart 
 
Question 
  
Y et B sont engag®s, naviguent sur des routes parall¯les, s®par®s dôenviron İ largeur de 
coque. Y nôa pas de restriction de route normale. Juste avant la position 3, Y lofe lentement et 
B r®pond rapidement. Y continue de lofer et B nôa plus aucun moyen dô®viter Y. B tente de se 
maintenir ¨ lô®cart en lofant et un contact se produit. Y r®clame. Quelle devrait °tre la 
décision?  
 

  
Réponse 
  
Positions 1 et 2 : B se maintient ¨ lô®cart puisquôil est suffisamment éloigné de Y pour que 

celui-ci puisse modifier sa route dans les deux directions sans créer de 
contact immédiat. 

Position 3 :  Après la première modification de route de Y, B a encore la place de se 
maintenir ¨ lô®cart. B doit, rapidement et en bon marin, faire tout son 
possible pour établir une distance suffisante entre Y et lui, afin de se 
maintenir ¨ lô®cart. Si B agit ainsi, il est prot®g® par la r¯gle 16.1.  

Entre 3 et 4 :  Y continue de modifier sa route, et B nôest plus capable de se maintenir ¨ 
lô®cart. Y enfreint la r¯gle 16.1. Pénaliser Y. 

 
Si Y continue de lofer alors que B continue de répondre rapidement et en bon marin à chaque 
lof, Y devra finalement arrêter de lofer lorsque les deux bateaux seront si proches que tout lof 
supplémentaire de Y ferait que B serait incapable de se maintenir ¨ lô®cart. Si Y cesse de lofer 
à ce moment-l¨  et que B continue de r®pondre en se maintenant ¨ lô®cart, aucun bateau 
nôenfreint de r¯gle. 
 
Un bateau tenu de se maintenir ¨ lô®cart doit rapidement saisir toute opportunit® de le faire 
quand un bateau prioritaire modifie sa route, mais il nôa normalement pas ¨ anticiper une 
modification de route dôun bateau prioritaire.  
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TR CALL A4 
  
Règle 2  Navigation loyale  
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 16.1  Modifier sa route  
Définitions  Se maintenir ¨ lô®cart  
 
Question 
  
Y et B sont de petits d®riveurs et naviguent au pr¯s, proches lôun de lôautre. Au passage dôune 
ris®e, lô®quipier de Y se met au rappel et son corps touche le plat-bord sous le vent de B. B 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

  
Réponse  
 
Pénaliser B selon la règle 11. Le bateau Y ne modifie pas sa route. Les actions de Y sont 
cohérentes avec une navigation en bon marin dans les conditions existantes et B manque à 
respecter ses obligations de bateau non prioritaire. 
 
Si les actions de Y ne sont pas cohérentes avec une navigation en bon marin dans les 
conditions existantes et visent uniquement à provoquer un contact, il enfreint la règle 2, 
navigation loyale. 
 
(Voir également les cas ISAF 73 et 74.)  
  
 
 
Un bateau modifie sa route lorsquôil modifie son cap compas. Se mettre au rappel, ralentir ou 
faire giter le bateau ne sont pas des modifications de route. 
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TR CALL A5 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 16.1  Modifier sa route  
Définitions  Se maintenir ¨ lô®cart  
  
 
Question  
  
B et Y naviguent sur des routes parall¯les tr¯s proches lôun de lôautre. Y abat et sa poupe 
touche B. Y réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 
 

  
Réponse  
 
Les umpires considèreront la distance entre les bateaux leur permettant de naviguer dans les 
conditions existantes et permettant au bateau sous le vent de lofer et abattre sans 
immédiatement entrer en contact avec le bateau au vent ainsi que les raisons qui ont amené 
ces deux bateaux à naviguer si proches.   
 
Cas 1 :  Quand B a eu la possibilit® de se maintenir ¨ lô®cart mais a alors navigu® si pr¯s 

de Y que tout lof ou abattée de Y aurait immédiatement provoqué un contact, B 
manque ¨ se maintenir ¨ lô®cart et enfreint la r¯gle 11. P®naliser B. 

  
Cas 2 :  Si B ne se maintient pas ¨ lô®cart mais que les bateaux sont devenus si proches 

en conséquence de la précédente modification de route de Y, à laquelle B a 
r®pondu rapidement, et si B nôa depuis lors pas eu la possibilit® dôaugmenter la 
distance entre les bateaux, alors Y enfreint la règle 16.1. Pénaliser Y. 

 
Cas 3 :  Si B se maintient ¨ lô®cart et que Y abat brutalement, alors Y ne laisse pas ¨ B la 

place de se maintenir ¨ lô®cart et enfreint en conséquence la règle 16.1. 
Pénaliser Y. 
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TR CALL A6 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 18.1  Quand la r¯gle 18 sôapplique 
Règle 18.2  Donner la place à la marque 
Règle 21  Exonération 
Définitions  Zone 
  
 Question 1 
 
Y et B sôapprochent dôune marque ¨ laisser comme indiqu® par les fl¯ches. La r¯gle 17 ne 
sôapplique pas ¨ B. Jusquô¨ quel moment B peut-il lofer ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse 1 
 
La r¯gle 18 commence ¨ sôappliquer quand une partie quelconque de la coque dôun des deux 
bateaux est dans la zone. A partir de ce moment, si B lofe puis doit ensuite abattre pour 
laisser la place à la marque ¨ Y, alors B enfreint la r¯gle 18.2. B nôenfreint pas la r¯gle 18.2 sôil 
est capable de lofer tout en laissant la place à la marque. Y est tenu de se maintenir ¨ lô®cart 
selon la règle 11. Cependant, il sera exonéré selon la r¯gle 21 sôil enfreint la règle 11 en raison 
du manquement de B à lui laisser la place à la marque. 
 
Question 2  
 
Si B doit abattre pour donner la place à la marque, quand est-il tenu de le faire ? 
 
Réponse 2  
 
B est tenu dôabattre rapidement quand le premier des bateaux entre dans la zone. 
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TR CALL B1 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 15  Acquérir une priorité  
   
Question  
  
Avant le départ, Y avance lentement et B établit un engagement depuis la position en route 
libre derri¯re. Au moment o½ lôengagement est ®tabli, Y peut se maintenir ¨ lô®cart en 
poursuivant sa route et en accélérant. Au lieu de cela, Y tarde à répondre puis lofe et sa 
poupe touche B. Il y a une réclamation. Quelle devrait être la décision ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse  
 
Pénaliser Y. Quand B établit son engagement, il doit au début laisser à Y la place de se 
maintenir ¨ lô®cart. B remplit ses obligations selon la règle 15, puisque, quand lôengagement 
est établi, Y peut se maintenir ¨ lô®cart en poursuivant sa route et en acc®l®rant, ou en lofant. 
Cependant, quand Y tarde ¨ r®pondre puis choisit de lofer et quôun contact se produit, il 
manque ¨ se maintenir ¨ lô®cart. Y enfreint la r¯gle 11. 
 
Quand un bateau non prioritaire réagit correctement et en temps voulu mais est incapable de 
se maintenir ¨ lô®cart, le bateau prioritaire manque ¨ lui laisser de la place et sera p®nalis® 
pour infraction à la règle 15. 
 
Quand un bateau non prioritaire réagit lentement ou de façon inadéquate, puis manque 
ensuite ¨ se maintenir ¨ lô®cart, celui-ci sera pénalisé pour avoir manqué à se maintenir à 
lô®cart. 
 
Quand un bateau acquiert une priorit®, lôautre bateau doit rapidement agir pour tenter de se 
maintenir ¨ lô®cart. En fonction des circonstances, cette action peut comprendre une 
accélération ou un virement de bord. 
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TR CALL B2 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 13  Pendant le virement de bord  
Règle 16.1  Modifier sa route  
Définitions  Se maintenir ¨ lô®cart  
 
 
Question 1 
 
Les bateaux B et Y sont engagés et B, bateau au vent, se maintient à lô®cart. Y lofe jusquôau 
bout au vent, B lofe en réponse et tous deux se retrouvent face au vent, côte à côte. B 
continue de modifier sa route et dépasse la position bout au vent. En conséquence, B entre en 
contact avec Y. Il y a une réclamation. Quelle devrait être la décision ? 

  
Réponse 1 
 
Si, quand Y commence son lof, B répond rapidement et continue à faire tout son possible pour 
se maintenir ¨ lô®cart tout au long de lôincident, mais quôun contact a lieu malgr® tout, alors Y 
ne donne pas à B la place de se maintenir ¨ lô®cart et Y enfreint la r¯gle 16.1. P®naliser Y. 
 
Si B avait pu se maintenir ¨ lô®cart mais soit a r®pondu trop lentement soit de faon 
insuffisante ou a trop pivoté, alors B enfreint la règle 11 ou 13. Pénaliser B. 
 



17 

 

Question 2  
 
Dans des circonstances similaires, Y lofe sans enfreindre la règle 16 et B répond. Lorsquôil est 
bout au vent, B maintient sa position alors quôil aurait pu virer de bord pour sô®carter. Un peu 
plus tard, Y abat et leurs poupes se touchent. Il y a une réclamation. Quelle devrait être la 
décision ? 

 
Réponse 2 
 
Si la modification de route de Y entraîne immédiatement un contact avec B, alors B ne se 
maintenait pas ¨ lô®cart et a enfreint la r¯gle 11. P®naliser B. 
Si une plus grande distance les sépare et que Y abat violemment sans donner à B la place de 
se maintenir ¨ lô®cart, alors Y enfreint la r¯gle 16.1. P®naliser Y. 
 
Question 3 
 
Dans des circonstances similaires, B se maintient ¨ lô®cart mais, lorsquôil atteint la position 
bout au vent, il maintient sa position pendant un instant. B dépasse alors la position bout au 
vent et un peu plus tard, Y abat et leurs poupes se touchent. Il y a une réclamation. Quelle 
devrait être la décision ? 
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Réponse 3  
 
Quand B dépasse la position bout au vent, les bateaux ne sont plus engagés sur le même 
bord et donc le paragraphe (b) de la définition de Se maintenir ¨ lô®cart ne sôapplique plus. 
 
Si le contact sô®tait produit sans abattée de Y, B aurait enfreint la règle 13. Pénaliser B. 
 
Si le contact ne sô®tait pas produit sans abattée de Y, Y aurait enfreint la règle 16.1 Pénaliser 
Y. 
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TR CALL B3 
  
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 12  Sur le même bord, non engagés 
Règle 15  Acquérir une priorité 
Règle 16.1  Modifier sa route 
 
Question 1 
 
Avant le départ, B et Y sont tous deux bâbord, B en route libre derrière Y. Quand Y abat pour 
empanner, B abat également sur une route qui va devenir une route de collision si Y abat 
davantage. A aucun moment pendant la manîuvre, les bateaux ne sont engag®s. Y lofe et 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

  
 
Réponse 1 
 
Pas de pénalité. En tant que bateau prioritaire, Y est tenu de laisser à B la place de se 
maintenir ¨ lô®cart quand il modifie sa route. B est tenu de se maintenir ¨ lô®cart, il ne doit donc 
pas empêcher Y de naviguer dans la direction quôil suit. En position 3, B se maintient ¨ lô®cart 
mais ses actions emp°chent Y dôabattre davantage. Aucun bateau nôenfreint de r¯gle. 
 
Question 2 
 
Si un engagement est établi juste après la position 3, la situation change-t-elle ? 
 
Réponse 2 
 
Juste après la position 3, B devient bateau prioritaire, au moins en partie en raison des actions 
de Y. Donc, ¨ condition quôil maintienne sa route, B nôa pas besoin au d®but de laisser ¨ Y la 
place de se maintenir ¨ lô®cart. Puisque Y se maintient ¨ lô®cart, il nôenfreint pas de r¯gle. Pas 
de pénalité. 
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TR CALL B4 

 
Règle 13  Pendant le virement de bord 
Règle 16.1  Modifier sa route 
 
Question 1  
 
B et Y sont ®loign®s lôun de lôautre et ne sont pas sur une route de collision. B a lôintention de 
virer de bord, mais après avoir dépassé la position bout au vent, il perd le contrôle. Avant que 
B soit sur une route au plus près, Y abat sur une route de collision avec B. B est incapable 
dôagir pour ®viter le contact si Y cesse dôabattre. Cependant, Y continue dôabattre et passe 
derrière B. Y réclame. Quelle devrait être la décision ? 

 
Réponse 1 
 
Pas de pénalité. La modification de route de Y en position 1 lui impose de laisser à B la place 
de se maintenir ¨ lô®cart (r¯gle 16.1). B ayant perdu le contr¹le, il nôa pas la place de se 
maintenir ¨ lô®cart si Y maintient sa route. Y respecte la règle 16.1 en continuant à abattre.   
 
Question 2 
 
La réponse est-elle différente si le barreur de B perd intentionnellement le contrôle et place 
son bateau dans une situation o½ il lui est impossible de se maintenir ¨ lô®cart si Y modifie sa 
route vers une route de collision ? 
 
Réponse 2 
 
Non. Quôil le fasse d®lib®r®ment ou pas, aucune r¯gle nôinterdit ¨ B dô°tre dans cette position 
ou ne lôoblige ¨ anticiper la modification de route de Y. 
 
 
 
Un bateau prioritaire modifiant sa route peut respecter la règle 16.1 en  modifiant davantage 
sa route et donc en donnant ¨ lôautre bateau la place de se maintenir ¨ lô®cart (voir aussi la 
décision D3).  
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DECISION B6 
  
Règle 10  Sur des bords opposés 
Règle 15  Acquérir une priorité 
Règle 16.1  Modifier sa route 
 
Question  
 
Avant le départ, Y et B au largue tribord sôapprochent dôun bateau au mouillage. Quand Y 
atteint le bateau au mouillage, il est en route libre devant B. Y passe au vent du bateau, le 
longe en abattant, puis empanne afin de contourner sa poupe. Très peu de temps après 
lôempannage de Y, B est toujours tribord et obtient un petit engagement ¨ lôint®rieur. B modifie 
sa route pour tenter dô®viter le contact avec Y mais un contact se produit. Il y a une 
réclamation. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse  
 
Pénaliser Y. Quand Y empanne en position 2, il perd sa priorité. En conséquence, la règle 15 
ne sôapplique pas. Il ®tait possible ¨ Y de donner de la place à B, mais au lieu de cela, il a 
continué à lofer pour contourner lôobstacle. En position 3, Y manque ¨ se maintenir ¨ lô®cart de 
B. 
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TR CALL B7 
 
Règle 20  Place pour virer de bord à un obstacle  
 
Question 1 
 
Avant le départ, B et Y naviguent au près serré vers un ponton. B demande de la place pour 
virer de bord. Y répond ç non, tu peux passer ¨ lôint®rieur è. B r®clame. Quelle devrait °tre la 
décision ? 

 
 
Réponse 1  
 
La r¯gle 20.1 autorise B ¨ h®ler pour de la place pour virer de bord afin dô®viter lôobstacle, et la 
r¯gle 20.2(c) exige de Y quôil r®ponde. Côest ¨ B de d®cider sôil vire de bord ou sôil empanne 
pour ®viter lôobstacle. En ne r®pondant pas, Y enfreint la r¯gle 20.2(c). P®naliser Y. 
 
Question 2  
 
La situation est identique sauf que B en lofant légèrement peut éviter le ponton. B demande de 
la place pour virer de bord. Y répond : « non, tu peux lofer un peu ». B le fait et réclame. 
Quelle devrait être la décision ? 
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Réponse 2  
 
Pénaliser les deux bateaux. La règle 20.2(b) exige de Y quôil agisse en r®ponse ¨ lôappel 
même si cet appel enfreint la règle 20.1. En ne le faisant pas, il enfreint la règle 20.2(b). De 
plus, puisque B nôa pas besoin de faire un changement de route cons®quent pour ®viter le 
ponton, B enfreint la règle 20.1(a) en hélant pour de la place pour virer. 
 
Au contraire, si Y vire de bord et r®clame, alors B enfreint la r¯gle 20.1(a) et Y nôenfreint pas 
de règle. 
 
 
 
Un bateau h®l® selon la r¯gle 20.1 doit agir comme si lôappel ¨ la voix est valable, m°me sôil 
pense quôil ne lôest pas. Sôil ne le fait pas, il enfreint la r¯gle 20.2(b).  
 
Un bateau qui h¯le selon la r¯gle 20.1 alors quôil nôest pas autoris® ¨ le faire, enfreint la r¯gle 
20.1. 
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TR CALL B9 
  
Règle 22.3  Culer 
 
 
Question 
 
Peu de temps avant le départ, B et Y avancent très lentement, Y une demi-longueur devant B. 
Y risque de couper la ligne de départ avant le départ et met brièvement sa voile à contre. En 
conséquence, il cule vers B. Il cesse alors de mettre sa voile à contre, mais continue de culer 
vers B. B maintient sa position et il y a un contact. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse 
 
Pénaliser Y. 
 
La r¯gle 21.3 exige dôun bateau qui cule au moyen dôune voile ¨ contre quôil se maintienne ¨ 
lô®cart dôun bateau qui ne fait pas de m°me. Bien que Y nôait plus sa voile ¨ contre, il cule 
parce quôil avait mis sa voile ¨ contre et est encore soumis ¨ la r¯gle 21.3. Y manque ¨ se 
maintenir ¨ lô®cart et enfreint la r¯gle 21.3. 
 
 
 
Un bateau « cule au moyen dôune voile ¨ contre » et est en conséquence soumis à la règle 
21.3 sôil cule par rapport ¨ lôeau et sôil a initi® ou particip® ¨ ce recul au moyen de sa voile ¨ 
contre. Sôil cesse de mettre sa voile ¨ contre mais continue de culer, il est encore soumis ¨ la 
règle. 
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TR CALL C1 
 
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 16.1  Modifier sa route  
Règle 17  Sur le même bord ; route normale  
Chapitre 2  Section C, Pr®ambule Quand les r¯gles ne sôappliquent pas 
 
Question 
 
Avant le signal de départ, Y établit un engagement depuis la position en route libre derrière, 
sous le vent de B et A. Après le départ, Y lofe au-delà du plus près pour passer la marque de 
d®part sous le vent. B lofe imm®diatement pour tenter de se maintenir ¨ lô®cart mais a un 
contact avec son co®quipier A qui tente ®galement de se maintenir ¨ lô®cart. A r®clame. Quelle 
devrait être la décision ? 
 

 
Réponse 
  
La r¯gle 18 ne sôapplique pas ¨ une marque de d®part quand les bateaux sôen approchent 
pour prendre le d®part (pr®ambule de la section C). Puisque Y ®tablit lôengagement depuis la 
position en route libre derri¯re ¨ lôint®rieur des deux longueurs de coque, il ne peut naviguer 
au-dessus de sa route normale apr¯s le signal de d®part (un bateau nôa pas de route normale 
avant le signal de départ). Dans ce cas, la route normale de Y est de lofer pour passer la 
marque. Si Y respecte la règle 16.1 lorsquôil lofe, il nôenfreint pas de r¯gle. 
 
La r¯gle 16.1 exige de Y, lorsquôil modifie sa route, quôil laisse ¨ B et A la place de se 
maintenir ¨ lô®cart. Si A se maintenait ¨ lô®cart de B mais est dor®navant incapable de le faire 
en raison du lof de B pour se maintenir ¨ lô®cart de Y, alors la modification de route de Y 
enfreint la règle 16.1. Pénaliser Y. 
 
Cependant, si A est si proche de B quôil ne se maintient pas ¨ lô®cart quand Y commence ¨ 
lofer, ou si A répond tardivement ou insuffisamment quand B modifie sa route pour se 
maintenir ¨ lô®cart de Y, alors A manque ¨ se maintenir ¨ lô®cart et enfreint la r¯gle 11. 
Pénaliser A. 
 
 
Quand un bateau prioritaire soumis à la règle 16 modifie sa route, il doit laisser à tout bateau 
non prioritaire concerné par cette modification de route la place de se maintenir ¨ lô®cart. 
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TR CALL C2 
 
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 16.1  Modifier sa route 
Chapitre 2  Section C, Pr®ambule Quand les r¯gles ne sôappliquent pas 
 
Question 1 
 
Y et B sôapprochent de la ligne de départ pour prendre le départ, Y en route libre devant et 
sous le vent de B. B établit un engagement au vent entre Y et le bateau comité. En position 3, 
Y lofe en hélant « Pas de place ». B répond au lof, et ce faisant, entre en contact avec le 
bateau comité. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse 1  
 
Ni la r¯gle 18 ni la r¯gle 19 ne sôappliquent quand les bateaux sôapprochent dôune marque de 
d®part pour prendre le d®part. Y nôest donc pas tenu de laisser ¨ B la place de passer le 
bateau comit®. Cependant, la r¯gle 16.1 exige de Y quôil laisse ¨ B la place de se maintenir ¨ 
lô®cart quand il modifie sa route. Quand Y modifie sa route apr¯s la position 2, il manque ¨ 
laisser ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart. P®naliser Y. 
 
Question 2 
 
Si la modification de route de Y se produit apr¯s la position 1, en quôen cons®quence B passe 
du mauvais côté du bateau comité, quelle devrait être la décision ? 
 
Réponse 2 
 
A condition quôil r®agisse rapidement, B peut encore se maintenir ¨ lô®cart en passant du 
mauvais c¹t® du bateau comit®. Y nôenfreint donc pas la r¯gle 16.1. Pas de p®nalit®. 
 
Si B ne répond pas rapidement au lof et manque ainsi ¨ se maintenir ¨ lô®cart, il enfreint la 
règle 11. Pénaliser B. 
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TR CALL C3 

 
Règle 22.1  Erreurs de départ  
Règle 24.2  Gêner un autre bateau  
 
Question 
 
Après le départ, B navigue bâbord depuis le côté parcours de la ligne de départ, sans avoir 
pris le départ. Le bateau Y a pris le départ correctement et abat sous sa route normale sur une 
route de collision avec B. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse  
Pénaliser Y. B et Y ne sont pas sur le même bord du parcours. En conséquence, quand Y 
abat sous sa route normale et gêne B, il enfreint la règle 24.2. 
 
 
Un bateau qui, après le signal de départ, navigue vers le côté pré-départ de la ligne sans avoir 
pris le d®part correctement, nôest pas sur le m°me bord du parcours que les bateaux qui ont 
pris le d®part. Si les umpires ne sont pas certains quôun bateau naviguant vers la ligne de 
départ après le signal de départ a pris le départ correctement, ils appliqueront le principe du 
çmoment dôultime conviction è. Dans ce cas, les umpires supposeront que le bateau nôa pas 
pris le d®part tant quôils ne sont pas convaincus du contraire. 
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TR CALL C4 
 
Règle 11  Sur le même bord, engagés  
Règle 16.1  Modifier sa route  
Règle 17  Sur le même bord ; route normale  
 
Question 1 
 
Avant le signal de départ, Y établit un engagement sous le vent de B depuis la position en 
route libre derrière. Après le signal de départ, les deux bateaux continuent sur tribord et B se 
maintient ¨ lô®cart tout le temps. Environ une minute apr¯s avoir pris le d®part, Y commence ¨ 
prendre de lôavance, mais les bateaux sont encore engag®s. Y gite au vent et lofe au-delà du 
plus près. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 

 
                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse 1 
 
Pénaliser Y. Y établit son engagement depuis la position en route libre derrière et enfreint 
donc la règle 17 en naviguant au-delà du plus près après le signal de départ. Cependant, si Y 
gite au vent pour ralentir B, sans modifier sa route, il nôenfreint pas de r¯gle. 
 
Question 2  
 
En conséquence du lof de Y, les bateaux entrent en contact. B réclame. Quelle devrait être la 
décision ? 

 
Réponse 2  
 
Si B avait pu r®pondre au lof et se maintenir ¨ lô®cart, mais soit nôa pas r®pondu, soit nôa pas 
répondu suffisamment, il enfreint la règle 11 et Y enfreint la règle 17. Pénaliser les deux. 
 
Si B r®pond au lof mais nôest pas capable dô®viter le contact, alors le lof de Y enfreint à la fois 
la règle 16.1 et la règle 17. Pénaliser Y seulement. 
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TR CALL C5 

 
Règle 42.3(d) Propulsion ; Exceptions  
 
Question  
 
Au d®part, le bateau Y est quasiment bout au vent sur tribord depuis un certain temps et nôest 
plus manîuvrant. Il revient sur une route au plus près en tirant vivement à plusieurs reprises 
sa barre au vent. Un autre bateau réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse 
 
Y nôenfreint pas de r¯gle. Il est au-delà du plus près et progresse doucement, ses 
mouvements de « godille è visent ¨ mettre le bateau sur une route au plus pr¯s. Côest 
explicitement autorisé par la règle 42.3(d). 
 
 
 
Des mouvements r®p®t®s de la barre soit en force, soit pour propulser le bateau vers lôavant 
ou lôemp°cher de culer enfreignent la r¯gle 42.2(d). Cependant, il est permis de godiller pour 
faire pivoter un bateau quasiment stationnaire depuis une position au-delà du plus près 
jusquô¨ une position au plus pr¯s. 
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TR CALL D1 
  
Règle 10  Sur des bords opposés 
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 15  Acquérir une priorité 
Règle 16.1  Modifier sa route 
Définitions  Se maintenir ¨ lô®cart 
 
Question 1 
 
Y et B sont au pr¯s tribord, engag®s, ¨ ı de longueur lôun de lôautre. Y abat pour se laisser de 
lôespace pour virer de bord derrière B, mais B abat sur une route parallèle pour empêcher Y de 
virer de bord. Y lofe ; B répond rapidement, mais il y a contact. Y réclame. Quelle devrait être 
la décision ? 
 

 
 
Réponse 1 
 
En position 2, Y est bateau prioritaire et B sôen maintient ¨ lô®cart. La r¯gle 16.1 exige de Y 
quôil donne ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart lorsquôil modifie sa route. Y manque ¨ donner 
¨ B la place lorsquôil lofe. P®naliser Y. 
 
Question 2 
 
Y et B sont au près tribord. Y abat pour empanner et B abat également. En position 3, Y est en 
route libre devant. Quand Y empanne sur bâbord, B maintient sa route et il y a contact. B 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 
Réponse 2 
 
Y perd sa priorit® quand il empanne, donc B nôest plus soumis ¨ la r¯gle 15. Y enfreint la r¯gle 
10. Pénaliser Y. 
  
Question 3 
 
Même situation que pour la question 2, mais Y peut empanner et se maintenir ¨ lô®cart de B. B 
choisit dôempanner puis lofe brutalement pour tourner ¨ lôint®rieur de Y. Puisque Y (d®sormais 
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bateau sous le vent bâbord) lofe également, un contact se produit. B réclame. Quelle devrait 
être la décision ? 
 

 
Réponse 3 
 
Quand B empanne, il devient bateau non prioritaire. La r¯gle 15 ne sôapplique pas puisque B a 
perdu la priorit®. Cependant, la r¯gle 16.1 sôapplique maintenant si Y modifie sa route. En 
modifiant sa route sans laisser ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart, Y enfreint la r¯gle 16.1. 
Pénaliser Y. 
 
Si Y cesse de modifier sa route au moment où B empanne et que le contact a quand même 
lieu (ou si Y modifie sa route mais quôun contact se serait de toute évidence produit même 
sans modification de route), alors B enfreint la règle 11. 
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TR CALL D2 
 
Règle 10  Sur des bords opposés  
Règle 16.2  Modifier sa route, sur des bords opposés  
 
Question 
 
Sur un bord de près par vent faible, B tribord et Y bâbord sont sur des routes convergentes. A 
environ trois longueurs de B, Y abat pour lô®viter. B abat alors, et en cons®quence les bateaux 
restent sur une route de collision. Y et B continuent tous deux dôabattre jusquô¨ ce quôils se 
croisent finalement approximativement au largue. Y réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
Réponse 
 
Pénaliser B. Après le départ, la règle 16.2 interdit à un bateau tribord de modifier sa route si 
cette modification oblige un bateau bâbord qui se maintient ¨ lô®cart en naviguant de sorte ¨ 
passer derri¯re lui, ¨ modifier sa route imm®diatement pour continuer ¨ se maintenir ¨ lô®cart. 
 
Quand B modifie sa route entre les positions 1 et 2, Y nôa pas ¨ modifier sa route 
imm®diatement, donc aucune r¯gle nôest enfreinte. 
 
Quand B modifie sa route entre les positions 2 et 3, il enfreint la règle 16.2. Le bateau Y se 
maintenait ¨ lô®cart en naviguant pour passer derri¯re B, mais apr¯s la derni¯re modification 
de route de B, Y doit modifier immédiatement sa route pour continuer ¨ se maintenir ¨ lô®cart. 
 
Quand le vent est plus fort ou que les bateaux avancent plus vite, si B effectue une manîuvre 
similaire, il enfreindra la règle 16.2 tout en étant plus éloigné de Y. 
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TR CALL D3 
 
Règle 10  Sur des bords opposés 
Règle 13  Pendant le virement de bord 
Règle 15  Acquérir une priorité 
 
Question 
 
Y et B naviguent bâbord sur un bord de près. B vire de bord sur tribord près de Y. Quand B 
termine son virement de bord sur tribord, les deux bateaux sont contraints de lofer 
immédiatement et de virer de bord pour éviter le contact. Y réclame. Quelle devrait être la 
décision ? 

 
 
Réponse 
 
Pas de p®nalit®. Aucun bateau nôenfreint de r¯gle. En position 3, B acquiert une priorit® par 
ses propres actions et doit au début donner à Y la place de se maintenir ¨ lô®cart. En virant de 
bord sur b©bord, il donne ¨ Y la place de se maintenir ¨ lô®cart. 
 
Si Y doit faire une manîuvre dô®vitement avant que B ne termine son virement de bord, B 
enfreint la règle 13. 
 
Si en position 4, les bateaux sont si proches quôil y a un risque de contact, ou si Y doit virer 
dôune faon qui ne soit pas ç en bon marin è, alors B enfreint la r¯gle 15. 
 
Un bateau qui acquiert une priorité peut respecter la règle 15 en modifiant lui-même sa route. 
Ce principe sôapplique sur nôimporte quel bord du parcours. 
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TR CALL D4 
 

Règle 13  Pendant le virement de bord 
Règle 16.1  Modifier sa route 
 
Question 1 
 
Sur un bord de près B, tribord, croise devant Y, bâbord. Quand Y passe la poupe de B, B lofe 
et vire de bord sur bâbord. Pendant ce temps, après être passé derrière B et pendant que B 
est toujours sur tribord, Y lofe au-delà du plus près et gite au vent pour que B ait des difficultés 
à terminer son virement de bord sans entrer en contact avec lui. Un contact se produit et B 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
  

 
Réponse 1  
 
P®naliser B. Apr¯s la position 2, B perd sa priorit®, donc la r¯gle 15 ne sôapplique pas. Y 
établit un engagement sous le vent soit instantanément, soit pendant que B est soumis à la 
règle 13, donc la r¯gle 17 ne sôapplique pas. Puisque Y ne modifie pas sa route apr¯s la 
position 2, la r¯gle 16 ne sôapplique pas. B enfreint la r¯gle 13. 
 
Question 2  
 
Si Y lofe apr¯s que B d®passe la position bout au vent et quôun contact en r®sulte, la r®ponse 
sera-t-elle la même ? 
 
Réponse 2  
 
Cela d®pend. Apr¯s que B d®passe la position bout au vent, la r¯gle 16.1 sôapplique ¨ Y 
quand il modifie sa route. Si Y donne ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart, mais quôun contact 
se produit, B enfreint la règle 13. Pénaliser B. 
 
Si Y lofe sans donner ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart, m°me si B annule rapidement son 
virement de bord, Y enfreint la règle 16.1. Pénaliser Y. 
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TR CALL D5 
 
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 13  Pendant le virement de bord 
Règle 16  Modifier sa route 
Règle 17  Sur le même bord ; route normale 
 
Question 1 
 
Deux bateaux, B et Y, sont sur un bord de pr¯s, sôaffrontant par une s®rie de virements de 
bord serrés. Tous deux sont tribord et Y est soumis à la règle 17. Y lofe pour virer de bord 
derri¯re B, ce quôil peut faire si B ne modifie pas sa route. D¯s que Y commence ¨ lofer, B lofe 
aussi. Y dépasse la position bout au vent et entre en contact sur le quart arrière de B. B 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
  

 
 
Réponse 1  
 
Jusquô¨ ce que Y d®passe la position bout au vent, la seule obligation de B est de se maintenir 
¨ lô®cart. Y est soumis ¨ la r¯gle 17 et peut naviguer au-dessus de sa route normale 
seulement sôil passe rapidement derri¯re B. 
 
Dès que Y dépasse la position bout au vent, B devient bateau prioritaire et à partir de ce 
moment, toute modification de route doit respecter les règles 16.1 et 16.2. Si le contact est 
causé par la modification de route de B après la position 2, B enfreint les règles 16.1 et 16.2. 
Pénaliser B. 
 
Si le contact sô®tait produit m°me si B maintenait sa route entre les positions 2 et 3, Y enfreint 
les règles 17 et 13. Pénaliser Y. 
  
Question 2  
 
La réponse sera-t-elle différente si le contact se produit avant que Y nôatteigne la position bout 
au vent ? 
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Réponse 2  
 
Y enfreint la règle 17. 
 
De plus, si B peut répondre à la modification de route de Y mais manque à le faire et ne se 
maintient pas ¨ lô®cart, il enfreint alors la r¯gle 11. P®naliser les deux bateaux. 
 
Cependant, si la modification de route de Y ne donne pas à B la place de se maintenir à 
lô®cart, alors Y enfreint aussi la r¯gle 16.1. P®naliser seulement Y. 
 
Un bateau ç navigue en arri¯re è (r®f®rence r¯gle 17) dôun autre bateau si, pendant quôil 
navigue sur lôun ou lôautre bord, il se situe compl¯tement en arri¯re dôune ligne perpendiculaire 
au point le plus arri¯re de la coque et de lô®quipement de lôautre bateau. 
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TR CALL D6 
 
Règle 10  Sur des bords opposés 
Règle 15  Acquérir une priorité 
Règle 19.2  Donner de la place à un obstacle 
Règle 20  Place pour virer de bord à un obstacle 
Règle 21  Exonération 
 
Question 1 
 
Sur un bord de pr¯s, X est b©bord, en avant et sous le vent dôun adversaire B et dôun 
coéquipier Y. X vire sur tribord. En position 3, son virement de bord est terminé et B demande 
de la place pour virer de bord. Y vire de bord aussit¹t que possible, mais B nôa pas la place de 
virer entre X et Y. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
Question 2 
 
Les circonstances sont identiques, sauf que, en position 3, B abat pour passer derrière X. Y 
abat également pour passer derrière, mais la place est insuffisante, et il entre en contact à la 
fois avec X et B. Y réclame. Quelle devrait être la décision ? 
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Réponse aux questions 1 et 2 
 
Si X termine son virement de bord si pr¯s de B et Y quôils ne peuvent ni se maintenir ¨ lô®cart 
en virant de bord, ni se maintenir ¨ lô®cart en abattant pour passer derri¯re X, alors X enfreint 
la règle 15, acquérir une priorité. Pénaliser X. 
 
Si B et Y pouvaient se maintenir ¨ lô®cart en virant de bord mais que B choisisse dôabattre sur 
lôarri¯re de X et quôil nôy ait pas assez de place pour Y, alors B enfreint la r¯gle 19.2(b). 
Pénaliser B. Y est exonéré de son infraction aux règles 10 et 11 selon la règle 21 car il 
naviguait dans la place à laquelle il avait droit selon la règle 19. 
 
Si B et Y pouvaient se maintenir ¨ lô®cart en abattant mais que B choisisse de h®ler pour 
demander de la place pour virer de bord et que Y réponde aussitôt que possible ¨ lôappel, 
mais quôil y a quand même contact entre les bateaux, alors B enfreint la règle 20.2(a) en ne 
donnant pas ¨ Y le temps de r®pondre ¨ lôappel. P®naliser B. 
 
 
 
Si, quand un bateau acquiert une priorité, il oblige un autre bateau à enfreindre une règle 
pendant quôil se maintient ¨ lô®cart, il nôa pas donn® ¨ cet autre bateau la place de se maintenir 
¨ lô®cart et enfreint donc la r¯gle 15. 
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TR CALL D7 
 
Règle 11  Sur le même bord, engagés 
Règle 16.1  Modifier sa route 
Règle 17  Sur le même bord ; route normale 
 
Question 1 
 
B et Y, au plus près bâbord, approchent de la layline tribord, près de la marque au vent. Y est 
soumis à la règle 17. Les deux bateaux naviguent au-delà de la layline et sont nettement au-
dessus de la marque. Y lofe et est ensuite oblig® dôabattre pour ®viter le contact avec B qui a 
maintenu sa route. Il y a une réclamation. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
Réponse 1  
 
Pénaliser B. Quand Y lofe, il est clair que sa route normale est de lofer pour virer vers la 
marque. Y donne ¨ B la place de se maintenir ¨ lô®cart, comme requis par la règle 16.1. Y est 
ensuite incapable de suivre sa nouvelle route sans avoir à faire une manîuvre dô®vitement. B 
ne se maintient pas ¨ lô®cart et enfreint la r¯gle 11. 
 
Question 2 
 
Quelle devrait être la décision, si en raison de vents instables et/ou dôune mer forte, le fait que 
les bateaux soient au-dessus de la marque nôest pas ®vident ? 
 
Réponse 2  
 
P®naliser les deux. Il nôest d®j¨ pas ®vident que la seule route normale de Y soit sur lôautre 
bord. Y enfreint la règle 17 quand il navigue au-dessus de sa route normale (au plus près) 
sans passer rapidement derri¯re B. Si B avait pu r®pondre au lof et se maintenir ¨ lô®cart, mais 
soit nôa pas r®pondu soit a r®pondu insuffisamment, il enfreint la r¯gle 11. 
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TR CALL D8 
 
Règle 13  Pendant le virement de bord  
  
Question 1  
 
B a entraîné Y, tous deux sur bâbord, au-delà de la layline de la marque au vent, pour laisser 
passer des membres de son équipe. A un moment donné, B commence à virer de bord, et Y 
fait de même, de sorte que tous deux sont au même moment entre la position bout au vent et 
le plus près sur tribord. 
 
Avant dôatteindre le plus pr¯s sur tribord, B redresse son gr®ement et touche le gr®ement de 
Y. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse 1  
 
Pénaliser B. Les deux bateaux étant soumis à la règle 13, B doit se maintenir ¨ lô®cart de Y. 
 
Question 2  
 
La réponse serait-elle identique si les bateaux étaient plus éloignés de la marque ? 
 
Réponse 2 
 
Oui. 
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TR CALL D10 
 
Règle 11   Sur le même bord, engagés 
Règle 19.1   Quand la r¯gle 19 sôapplique 
Règle 19.2(b)  Donner de la place à un obstacle  
Règle 21   Exonération  
Définitions   Obstacle 
 
Question 1 
 
B et Y bâbord sont engag®s et sôapprochent de X tribord. Y navigue pour passer derrière X ; B 
tente de passer entre X et Y, mais lôespace est insuffisant et il entre en contact avec Y. Y 
réclame. Quelle devrait être la décision ? 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse 1 
 
Puisque B et Y doivent tous deux se maintenir ¨ lô®cart de X, X est un obstacle et la r¯gle 19 
sôapplique. La r¯gle 19.2(b) exige que le bateau ¨ lôext®rieur donne au bateau ¨ lôint®rieur de 
la place entre lui et lôobstacle. P®naliser Y puisquôil a manqu® ¨ donner de la place. 
 
La r¯gle 11 sôapplique ®galement et exige de B quôil se maintienne ¨ lô®cart de Y. Cependant, 
B est exon®r® selon la r¯gle 21 parce quôil naviguait dans la place ¨ laquelle il avait droit 
lorsquôil a enfreint la r¯gle 11.  
 
Question 2 
 
La situation est la même, sauf que, en position 1, Y crie « Pas de place ». B vire et réclame. 
Quelle devrait être la décision ? 
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Réponse 2 
 
Dans ce cas, il est clair pour B que Y ne va pas donner de place. B respecte les règles 11 et 
14 en virant. 
 
Y et B sont engag®s quand ils arrivent ¨ lôobstacle et la r¯gle 19.2(b) exige de Y quôil donne ¨ 
B de la place entre lui et lôobstacle. P®naliser Y puisquôil manque ¨ donner de la place. 
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TR CALL E1 
  
Règle 13   Pendant le virement de bord  
Règle 18.2   Donner la place à la marque  
 
Question 
Y et B sont tous deux au plus pr¯s b©bord quand B atteint la zone dôune marque au vent à 
laisser à bâbord. B est en route libre devant Y. B lofe pour virer autour de la marque, mais la 
présence de Y empêche B de virer de bord et B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
 

 
Réponse 
 
Pas de pénalité. 
 
B est en route libre devant quand il atteint la zone, et Y doit lui donner la place à la marque 
selon la r¯gle 18.2(b). Quand Y devient engag® ¨ lôint®rieur de B, il doit continuer à donner la 
place à la marque, voir la r¯gle 18.2(c). Y doit ®galement se maintenir ¨ lô®cart, au début selon 
la règle 12 puis selon la règle 11. Cependant, si B dépasse la position bout au vent, la règle 
18.2(b) cesse de sôappliquer et B devient bateau non prioritaire selon la r¯gle 13. De plus, 
pendant que les bateaux sont sur des bords opposés sur le bord de près, aucune partie de la 
r¯gle 18 ne sôapplique. 
 
B peut donc lofer jusquôau bout au vent et Y doit donner la place à la marque et se maintenir à 
lô®cart de B, ce quôil fait. 
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TR CALL E2 

 
Règle 13   Pendant le virement de bord  
Règle 18.2   Donner la place à la marque  
Règle 21   Exonération  
Définitions   Place à la marque  
 
Question 1 
 
A lôapproche dôune marque au vent ¨ laisser à tribord, B et Y tribord sont engagés et au même 
niveau ¨ lôentr®e de la zone. Y laisse assez de place à B pour lofer jusquô¨ la position bout au 
vent, mais quand B commence à virer de bord, sa poupe pivote et touche Y. Y réclame. Quelle 
devrait être la décision ? 
 

 
 
Réponse 1  
 
Y est bateau prioritaire ¨ lôext®rieur lorsque B atteint la zone et doit laisser à B la place à la 
marque. La place à la marque inclut la place pour contourner la marque tel que nécessaire 
pour effectuer le parcours. La définition de place à la marque donne également à B droit à la 
place pour virer parce que, au moment où sa route est de virer de bord, il est engagé au vent 
et ¨ lôint®rieur du bateau tenu de donner la place à la marque. Y manque à donner à B la place 
à la marque et enfreint la règle 18.2(b).  
 
Pénaliser Y et exonérer B de son infraction à la règle 13 selon la règle 21(a). 
 
Question 2 
 
A la même marque, Y et B sont juste engagés tribord à la zone, Y est en arrière. Y devient 
rapidement en route libre derrière mais modifie ensuite sa route pour être juste derrière B. 
Quand la poupe de B est au niveau de la marque, Y hèle «Ne vire pas» et empêche B de virer 
autour de la marque. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
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Réponse 2 
 
Pas de pénalité. 
 
Y est le bateau engag® ¨ lôext®rieur quand B atteint la zone et il doit donner ¨ B la place à la 
marque. Cependant, bien que B continue à avoir droit à la place à la marque, au moment où 
sa route est de virer, il nôest pas engag® au vent de Y et donc la définition de place à la 
marque nôinclut la place pour quôil vire. Y donne ¨ B la place à la marque et se maintient à 
lô®cart, comme il y est tenu par la règle 12. 
 
Question 3 
 
Les réponses 1 et 2 seront-elles identiques si B avait été en route libre devant à la zone ? 
 
Réponse 3 
 
Oui. 
 
Quand un bateau a droit à la place à la marque, la place pour quôil navigue sur sa route ¨ la 
marque ne comprend pas la place pour virer sauf si, au moment où sa route est de virer, il est 
engag® au vent et ¨ lôint®rieur de lôautre bateau. Côest ®galement vrai que les bateaux soient 
engagés ou pas à la zone. 
 
Si un contact se produit quand un bateau au vent ¨ lôint®rieur vire ¨ la marque, le contact peut 
prouver le fait que le bateau ¨ lôext®rieur a manqu® ¨ donner au bateau ¨ lôint®rieur la place 
dont il avait besoin pour virer. 
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TR CALL E3 
 
Règle 13   Pendant le virement de bord 
Règle 16.1   Modifier sa route 
Règle 18.1   Quand la r¯gle 18 sôapplique 
 
Question 
 
B est tribord ¨ la zone dôune marque au vent ¨ laisser ¨ tribord. Il est en route libre devant 
dôune demi-longueur et légèrement sous le vent de Y. A la marque, B lofe et vire. Y lofe pour 
contourner la marque et en conséquence, Y entre en contact avec B pendant que Y est 
toujours tribord. B réclame. Quelle devrait être la décision ? 
  

 
Réponse 
 
Pénaliser Y.  
 
Quand B dépasse la position bout au vent, les bateaux se retrouvent sur des bords opposés 
au pr¯s et en cons®quence, aucune partie de la r¯gle 18 ne sôapplique. Y devient bateau 
prioritaire soumis ¨ la r¯gle 16. A condition que B se soit maintenu ¨ lô®cart de Y, si Y nôavait 
pas modifié sa route après que B dépasse la position bout au vent, alors Y manque à donner à 
B la place de se maintenir ¨ lô®cart et enfreint la r¯gle 16.1. 
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TR CALL E4 
 
Règle 11   Sur le même bord ; engagés 
Règle 18.2(b)  Donner la place à la marque 
Règle 19.2(b)  Donner de la place à un obstacle 
Règle 20   Place pour virer de bord à un obstacle 
 
Question 
 
Y et B sôapprochent dôune marque au vent ¨ laisser ¨ tribord, engag®s et ¨ ®gale distance, sur 
bâbord. Y, sous le vent, est sur la layline. B est sur une route de collision avec son coéquipier 
A, qui est tribord. B hèle Y pour de la place pour passer derrière A. Y lui donne de la place 
mais, en conséquence, est obligé de passer du mauvais côté de la marque. Y réclame. Quelle 
devrait être la décision ? 
 

 
Réponse 
 
Pas de pénalité.  
 
Par rapport à la marque au vent, Y est bateau ¨ lôint®rieur et a priorit® sur B, donc B doit se 
maintenir ¨ lô®cart de Y et lui donner la place à la marque. 
 
Par rapport ¨ A, Y et B doivent tous deux sôen maintenir ¨ lô®cart de A, donc A a rang 
dôobstacle pour eux deux. En position 2, Y et B sont tous deux sur le point de passer du même 
c¹t® de A, donc la r¯gle 19.2(b) sôapplique. Y est bateau ¨ lôext®rieur et doit donner ¨ B la 
place de passer sur lôarri¯re de A. 
 
Lorsque Y a donné à B la place de passer derrière A, B est obligé de continuer à se maintenir 
¨ lô®cart de Y et de lui donner la place à la marque. Puisque Y est incapable de passer la 
marque du c¹t® requis, la seule obligation de B est de se maintenir ¨ lô®cart, ce quôil fait.  
 
La règle 20, Place pour virer de bord à un obstacle, ne sôapplique pas quand Y et B 
rencontrent A, puisque Y nôa pas lui-même à effectuer de modification sensible de route pour 
éviter A. 
 




